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Monsieur le Président,

France apprentissage a proposé des amendements à lʼAssemblée Nationale puis au Sénat dans le cadre de
la loi pour le développement de l'alternance, la sécurisation des parcours professionnels et le partage de la
valeur ajoutée. Ces propositions ont également été adressées aux ministres Nadine Morano et Xavier Bertrand.

Ces propositions ont reçu un accueil favorable de la part de nombreux députés, en particulier de Monsieur
Louis Cosyns, député de la 3ème circonscription du Cher, qui a déposé deux amendements dans l'esprit de nos
propositions. Malgré le soutien apporté par de nombreux députés à ces amendements (un peu plus de 15 co-
signataires pour chacun de ces amendements), ils n'ont pas été adoptés.

Nos amendements nʼétant à priori pas retenus nous nous permettons de vous les adresser dans le
cadre des 280 propositions de simplification pour les PME que vous avez adressées au Président de
la République.
Je vous propose de les examiner, à votre tour, afin de relancer la discussion sur ces sujets et de les
ajouter le cas échéant dans vos propositions.

1) La possibilité de repousser l'âge limite de 25 à 28 ans, pour suivre des formations diplômantes par 
l'apprentissage.

2) L'assouplissement des conditions d'embauche pour les TPE (-5 salariés voire 10) d'un jeune 
décrocheur devenant apprenti âgé de 18 à 25 ans sans diplôme, se formant à un CAP, BP, ou BAC PRO.

3) Salaires des jeunes décrocheurs devenant apprentis.
Suppression pour les formations CAP, BP et BAC PRO du différentiel de salaire pour les jeunes 
décrocheurs âgés de 18 à 26 voire 28 ans par rapport à un apprenti âgé de 16 ans exclusivement pour 
les TPE ( - de 5 salariés, voire 10).

4) La possibilité pour les décrocheurs devenant apprentis d'avoir plusieurs maîtres dʼapprentissage.
Il s'agirait d'élargir l'article 3 de la PPL afin de permettre aux jeunes décrocheurs suivant des formations 
CAP, BP et BAC PRO d'avoir plusieurs maîtres d'apprentissage pour les TPE ( - de 5 salariés, voire 10).

5) Le crédit d'impôt apprentissage
(plafonné à 5% du résultat), permettrait aux entreprises souhaitant développper leur RSE et en panne de 
projets, dʼaffecter des fonds à un fonds spécifiquement dédié à lʼapprentissage centralisé par lʼEtat.

6) Rendre déductible la surtaxe versée par les entreprises qui n'atteignent pas le quota de 4 % 
d'apprentis.
Il s'agirait de permettre aux entreprises, qui nʼatteignent pas le quota de 4% d'apprentis, de verser une 
partie de cette surtaxe à des fondations, fonds de dotation, ou associations reconnues d'utilité publiques,
ou non, oeuvrant pour le développement de l'apprentissage. 

Assemblée Nationale
Monsieur Jean-Luc Warsmann

Présidence de la Commission des Lois

Paris, le 18 juillet 2011.

Objet :Propositions de mesures de simplification
pour les PME et le développement de lʼalternance



Nous serions heureux de vous rencontrer afin de partager avec vous l'expérience de France apprentissage
et de vous apporter davantage d'éléments sur nos propositions. Trouver les meilleurs solutions pour nos 
entreprises et nos jeunes est notre devoir.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à mes sentiments les meilleurs.

Jean-Marie DUSSEIGNEUR
Fondateur de France apprentissage

NB : A la suite une annexe avec notre analyse et notre argumentation sur nos six propositions dʼamendements
que nous avions aux sénateurs dans le cadre de la loi sur lʼalternance.
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1ère  proposition dʼamendement 
Repousser lʼâge limite de 25 à 28 ans pour suivre des formations diplômantes par lʼapprentissage.

Après lʼarticle 3, insérer un article additionnel ainsi rédigé :

« Le premier alinéa de lʼarticle L 6222-1 du code du travail est ainsi rédigé :

Nul ne peut être engagé en qualité d'apprenti s'il n'est âgé de seize ans au moins à vingt huit ans au début
de l'apprentissage.»

L'apprentissage ne s'adresse qu'aux jeunes de moins de 25 ans. Or, aujourd'hui, il est fréquent que des jeunes
de plus de 25 ans cherchent encore leur voie : après des années d'échec scolaire, certains jeunes arrivent 
à l'âge de 25 ans sans formation; d'autres souhaitent se réorienter, en raison d'un nouveau projet 
professionnel; d'autres encore ont des difficultés à trouver du travail dans la branche initialement choisie. 

Les formations qui sont proposées à ces jeunes de plus de 25 ans sont professionnalisantes mais non 
diplômantes.
La limite d'âge de 25 ans ne correspond plus à la réalité de l'insertion des jeunes dans le monde du travail.
C'est pourquoi, cet article propose de repousser cet âge à celui de 28 ans.

2ème proposition dʼamendement
Assouplissement des conditions dʼembauche pour les TPE (- 5 salariés voire 10) dʼun jeune 
décrocheur se formant par la voie de lʼapprentissage, âgé de 18 à 25 ans sans diplôme se formant à
un CAP, BP ou BAC PRO.

Pour faciliter les signatures de contrats dʼapprentissage et développer les formations en CAP, BP et BAC
PRO, en cette période de faible visibilité pour les entreprises, France apprentissage propose dʼassouplir les
conditions dʼembauches dʼapprentis avec le choix dʼun engagement exclusivement pour les TPE (- 5 salariés,
voire - 10 salariés) dʼune année renouvelable une ou deux fois, au lieu de 2 ou 3 ans fermes à la signature,
tout en sécurisant au maximum le parcours du jeune apprenti, notamment pour les “décrocheurs”.

Lʼamendement proposé : 
“Les entreprises de moins de 5 salariés (voire 10 ?) ont la faculté de signer des contrats d'apprentissage pour
des formations en CAP, BP, BAC PRO d'une durée d'un an renouvelable».
En cas de non renouvellement du contrat pour un motif légitime et sérieux, lʼentreprise devra le signifier à 
lʼapprenti et à son organisme de formation avec un préavis dʼau moins 4 mois. 
Elle sʼengagera à favoriser son reclassement avec au moins une proposition.

ou bien : “elle sʼengagera à reclasser lʼapprenti avec au moins une proposition”.

En effet il ne faut pas favoriser lʼeffet dʼaubaine (dʼoù une préférence pour TPE de - 5 salariés) pour
les entreprises qui embaucheront sciemment des apprentis pour un an mais ne le renouvelleront pas à son
terme. Lʼentreprise voyant là, lʼoccasion dʼavoir de la main dʼœuvre à bas coût, pour un CDD dʻun an. La TPE
doit respecter lʼesprit de lʼapprentissage qui est avant tout un engagement de lʼentreprise et du maître
dʼapprentissage pour transmettre des savoirs.
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Ainsi lʼarticle protège à minima lʼapprenti (motif sérieux et valable), engage lʼentreprise dans son reclassement 
(sérennité de lʼapprenti) qui aura le temps de se retourner pour trouver un nouveau contrat (4 mois) avec
lʼaide de lʼentreprise et de son organisme de formation en devenant “prioritaire”.

- Sécurisation de son parcours de formation.
- Possibilité pour lʼapprenti de changer dʼemployeur plus aisément (1 an) sans rupture de contrat et 

aidera par ailleurs tous les apprentis dans leurs recherches de contrat dʼapprentissage.

Par ailleurs lʼengagement dʼun an au lieu de 2 permet à lʼapprenti de changer avec moins de difficulté 
dʼentreprise sans rupture du contrat sʼil y a des conflits notamment du travail avec son employeur (horaires de
travail...).

Le risque de l'engagement pour lʼentreprise (TPE - de 5 voire 10 salariés) devenant beaucoup plus faible
(durée dʼengagement moindre), le nombre de contrats signés sera très probablement significativement à la
hausse (artisans, commerçants...).

En cas de non renouvellement du contrat, les implications dʼun tel amendement suppose de modifier le code
du travail dès à présent (voire ci-dessus) pour sécuriser le parcours du jeune si les expérimentations se réve-
laient pertinentes pour ces TPE (- 5 salariés) qui sont des gisements dʼemploi insuffisamment exploités. 

Voir : http://www.franceapprentissage.fr/blog/index.php

Double avantage : 

- pour lʼapprenti en facilitant sa recherche par un contrat plus court mais sécurisé. 

- pour la TPE (- 5 salariés) en limitant son risque, par un engagement  dʼun an renouvelable permettant
dʼélargir lʼoffre de contrats et dʼouvrir les vannes du marché de lʼapprentissage.

3ème proposition dʼamendement (dans la continuité du 1° amendement)

Suppression pour les formations CAP, BP et BAC PRO du différentiel de salaire pour les jeunes 
décrocheurs se formant par la voie de lʼapprentissage, âgés de 18 à 26 voire 28 ans par rapport à un
apprenti âgé de 16 ans.

Pour faciliter les signatures de contrats dʼapprentissage et développer les formations en CAP, BP et BAC
PRO, en cette période de faible visibilité pour les entreprises, France apprentissage propose notamment pour
les “jeunes décrocheurs” devenant apprenti de lisser le coût du travail pour lʼembauche dʼun apprenti âgé
de 18 ans et plus par rapport à lʼembauche dʼun jeune apprenti âgé de 16 ans et ce exclusivement pour les
TPE de moins de 5 salariés, voire - de 10.

En effet ces dernières représentent un gisement potentiel important, insuffisament exploité, en terme de 
besoins en main dʼœuvre qualifiée. Le coût dʼun apprenti représente souvent pour elles un frein à lʼembauche
et plus particulièrement pour les jeunes décrocheurs âgés de 18 à 26 ans (41% à 53% du SMIC) par rapport
au coût dʼun jeune démarrant sa formation à 16 ans (25% du SMIC).

Lʼamendement consisterait à supprimer le différentiel de coût par une subvention compensatrice
pour les CAP, BP et BAC PRO pour effacer le côté discriminatoire du coût dʼembauche lié à lʼâge de 
lʼapprenti (notamment des décrocheurs) pour un employeur. Cet amendement permettrait également
de supprimer lʼinégalité de traitement selon le lieu de naissance ou de résidence du décrocheur lié
aux diverses aides attribuées par les Conseils Régionaux qui nʼont pas tous les mêmes politiques en 
faveur de lʼapprentissage.
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Cet amendement aurait un effet incitatif pour que les TPE embauchent des apprentis âgés de plus de 
18 ans, en CAP, BP et BAC PRO, le coût du travail pour elles étant identique au salaire dʼun jeune apprenti
de 16 ans (23% du SMIC). Ce nouvel amendement viendrait renforcer lʼamendement n°2, qui permet 
lʼembauche pour un an renouvelable au lieu de 2 ou 3 ans fermes à la signature du contrat, selon le type de
formation suivie. Les signatures de contrats comportant ces deux mesures seront probablement à la hausse
car incitatives pour nos TPE, en favorisant lʼégalité des chances des jeunes décrocheurs grâce aux forma-
tions en apprentissage tout en sécurisant leur parcours professionnel.

Le Financement :
Le financement dʼune telle mesure serait neutre pour lʼEtat si le 1% supplémentaire de la surtaxe qui passe
de 3% à 4% pour les entreprises est affectée soit à la mesure, par un fonds dédié qui serait alors attribué
aux Conseils régionaux, soit à des opérateurs publics et privés via les DIRECCTE sur présentation de 
projets innovants exclusivement dédiés à lʼapprentissage.

Cela impliquerait également un transfert de charges pour lʼEtat, par ex des contrats aidés (411€/mois
ou RSA 467 €/mois vers lʼapprentissage. Le coût dʼune telle mesure sʼélevant à 450€/mois, mais avec
en sus une formation diplômante assurant davantage leur avenir.

Une telle affectation, centralisée par lʼEtat, représentera des fonds très importants qui permettraient dʼinno-
ver grâce à un nouveau circuit très court sans intermédiaire successif pour financer  “sans gaspillage” la 
mesure ou financer des actions concrètes sur le terrain pour faire bouger le périmètre de lʼapprentissage.

Ce nouveau circuit serait parallèle à celui de la Taxe dʼapprentissage, dont lʼutilisation des fonds est opaque
avec un rendement final pour lʼapprentissage dʼenviron 50%.

Enfin la DATAR met en garde notre pays sur la non utilisation des fonds européens pour 2007-2013 dotés de
14 milliards dʼeuros perdus sʼils ne sont pas utilisés. Rappelons que seulement 17% des crédits ont été utili-
sés au titre du FEDER et 18,5% au titre du FSE. Il y a donc urgence, grâce à ces mesures nouvelles, à 
utiliser ces fonds dans les 2 ans qui viennent.

4ème proposition dʼamendement :
Elargissement de lʼarticle 3 permettant aux jeunes décrocheurs suivant des formations en apprentissage
CAP, BP et BAC PRO dʼavoir aussi plusieurs maîtres dʼapprentissage pour les TPE ( - de 5 salariés,
voire 10).

Selon lʼarticle 3 pour les emplois saisonniers, permettant à un apprenti dʼavoir plusieurs maitres 
dʼapprentissage, France apprentissage propose que les jeunes décrocheurs puissent également en
bénéficier dans le cadre dʼune SEULE et MÊME formation.

Lʼentreprise pourrait le cas échéant partager le jeune décrocheur devenu apprenti avec un autre employeur.
France apprentissage souhaite ainsi développer lʼoffre de contrats dʼapprentissage pour ces TPE diminuant
là encore leurs réticences aux risques dʼembauche de tels jeunes.

Enfin prendre un jeune apprenti à mi-temps diminue le coût du travail pour la TPE (- de 5 salariés) et lui 
permettra par ces incitations de découvrir les avantages du contrat dʼapprentissage comme lʼenvie de trans-
mettre son savoir à nos jeunes.

Pour lʼapprenti, elle offre la possibilité dʼacquérir plusieurs savoir-faire pratiques et méthodes différents dans
son cursus (forme de compagnonnage dʼantan)...

5
6 rue Pernety 750104 PARIS • Tél 01 45 41 02 77 - Fax 01 45 41 05 35 - contact@franceapprentissage.r - www.franceapprentissage.fr



Cʼest en favorisant par un élargissement des conditions dʼembauche et des incitations financières
permettant dʼélargir lʼoffre de contrats dʼapprentissage que lʼon pourra développer les formations de
nos jeunes dans les TPE (- de 5 salariés voire 10) qui deviendront un nouveau gisement dʼemploi non
encore exploité à ce jour. 

180 000 jeune décrocheurs peuvent être concernés par ces mesures

5ème proposition dʼamendement 
Le crédit dʼimpôt apprentissage (plafonné à 5% du résultat), permettrait aux entreprises dʼaffecter les fonds
à un fonds spécifiquement dédié à lʼapprentissage centralisé par lʼEtat (voir ci-dessus). En effet certaines
dʼentres-elles sont à la recherche de projets innovants et souhaitent développer leur RSE afin dʼobtenir ou non
le label. Elles pourraient alors choisir dʼaffecter librement leurs fonds en choisissant le bénéficiaire (idem que
pour la taxe dʼapprentissage) pour des actions concrètes auxquelles elles sont sensibilisées et dont elles veu-
lent devenir partenaires. Elles auraient ainsi des garanties sur lʼutilisation de leurs fonds par lʼEtat qui labelli-
serait les porteurs de projets. 

Ce crédit dʼimpôt pourrait être éventuellement déductible de la surtaxe (art 6).

6°  proposition dʼamendement
Déductibilité des versements des entreprises de la surtaxe de 4% si le quota nʼest pas atteint, à des
opérateurs publics ou privés menant des actions terrain pour favoriser la formation dʼapprentis.

Les fonds dégagés par cette surtaxe devrait être affectés à lʼapprentissage (voir affectation amendement n° 2
“Financement”). Dans le cas contraire cette surtaxe sera un nouvel impôt déguisé pour les entreprises.
Les entreprises nʼatteignant pas le quota de 4% dʼapprentis pourront déduire du montant de la surtaxe le 
versement de somme à des fondations, fonds de dotation ou associations reconnues dʼUtilité Publique ou non,
opérateurs et développeurs de lʼapprentissage publics et privés (organismes de formation compris) mais en
tout état de cause labellisés ou agréés pour mener des actions concrètes exclusivement dédiées à 
lʼapprentissage.

Ainsi des expérimentations terrain pourraient être menées en faveur de la promotion et du développement de
lʼapprentissage, notamment en faveur dʼaides et actions vers les jeunes décrocheurs.

Les fonds provenant des entreprises financeraient des actions choisies par elles-mêmes. En effet il peut 
arriver que des entreprises ne remplissent pas le quota de 4% dʼapprentis, simplement parce quʼelles ne 
trouvent pas dʼapprentis correspondant à leurs besoins sur leur bassin dʼemploi.

Grâce à cet amendement le relèvement du seuil de 3 à 4% serait donc plus acceptable pour nos entreprises
qui ne lʼatteindraient pas et poursuivraient le même intérêt et objectifs communs qui sont de développer 
lʼapprentissage avec des formations diplômantes pour nos jeunes. Lʼavenir dʼun pays cʼest avant tout sa 
jeunesse avec un travail et des rêves qui pourraient devenir réalités si lʼEtat essayait dʼautres voies (expéri-
mentations).

Le devoir de lʼEtat est de favoriser lʼégalité des chances dans lʼéducation par des systèmes nova-
teurs et incitatifs.
Cʼest à lʼEtat de labelliser les entreprises à finalité sociale ou éducative.
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